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Source

En application des articles 107 de la loi n°® 15-97 formant code de recouvrement des créances publiques
et 1244 du Dahir des obligations et des contrats, le privilege du Trésor prime celui du créancier titulaire
d'un nantissement sur un fonds de commerce en ce qui concerne le produit de la vente des éléments
mobiliers corporels de ce fonds. Par conséquent, une cour d'appel retient a bon droit que la streté réelle
conférée par le nantissement n'est pas de nature a modifier ce rang de priorité et a faire prévaloir la

créance du créancier nanti sur celle du Trésor.
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